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Ordre du jour

• Bienvenue et mot d’introduction 

• Informations générales sur les retours de concessions 

• Aménagement Dixence – Cleuson

• Enjeux

• Société simple Dixence – Cleuson 2031

• Echéancier

• Questions et discussion
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Informations générales sur les retours de concessions
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1 Informations générales sur les retours de concessions

Au cours des trois prochaines décennies, les concessions arriveront à échéance 

• Près d’une dizaine de retours de concession sont en cours de préparation aujourd’hui

• Stratégie Forces Hydraulique: après l’octroi des nouvelles concessions, au moins 60% de la 

force hydraulique sera en mains valaisannes
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1 Informations générales sur les retours de concessions

Position des communes concédantes

• Propriétaire des eaux

• Décideur sur leur utilisation pour les générations futures

• Grand producteur d’hydroélectricité?

• Actionnaire majeur d'une centrale hydroélectrique?

• Propriétaire d'un stockage d'eau multifonctionnel?

• …?

• Le canton comme partenaire le plus important des communes concédantes pour

• l’implémentation des retours de concessions

• la plus grande valorisation possible de l'eau dans le futur

• la transition énergétique
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1 Informations générales sur les retours de concessions

Vade-mecum «Retour des concessions» pour les communes concédantes

1. Initier la clarification de l’utilisation future de la force hydraulique

2. Planifier la stratégie pour l’usine hydroélectrique faisant retour

3. Évaluer l’état de l’usine hydroélectrique et fixer l’indemnité équitable

4. Évaluer la rentabilité économique future de l’aménagement hydroélectrique

5. Désigner le nouveau concessionnaire

6. Décider de la future utilisation de la force hydraulique

7. Octroyer la nouvelle concession

Vade-mecum «Retour des concessions» 

Proposition de menu pour les communes 

concédantes

> www.vs.ch/energie > Forces hydrauliques > Vade-mecum Retour des concessions
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1 Informations générales sur les retours de concessions

Les acteurs valaisans travaillent ensemble à la mise en œuvre de la stratégie.

Société hydroélectrique n

Communes

concédantes

100%Prix de marché

Canton

VS

1 Retour

5 Vend 40%

Prix de marché

2 Vend 30%

Prix solidaire

3 Vend 30% 

6 Répartition des bénéfices

Communes

concédantes

70%

Communes 

concédantes

30%

FMV

30%

Communes 

concédantes

Toutes les 

communes 

concédantes

Toutes les 

communes 

valaisannes

Fonds de solidarité 

pour la politique 

cantonale de 

l’énergie et de l’eau

1/3 1/3 1/3 

Réparti selon la population Réparti selon la force hydraulique

Ancien concessionnaire

Prix de marché – prix solidaire     - )3 2

Partenaire(s) tiers

40%

4 Conserve 30%
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1 Informations générales sur les retours de concessions

Synthèse des connaissances acquises

Rapport
Rapport
concessionnaire

art. 55 LcFH

Expertise
Etat
installations

art. 55 LcFH

Expertise
Indemnité
retour

art. 56 LcFH

Expertise
Valeur
marché

Rapport
Synthèse et 
stratégie

• art. 1 LcFH
• vision
énergétique 2060

• vision des 
communes
concédantes, 
canton et FMV

Fin de la 
concession

Décision
Exercice droit de
retour

Décision
Actionnariat
Répartition énergie

Préparation
Demande de
concession

Déclaration d'intentions
vision des communes concédantes, canton et 
FMV pour le futur
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0
3
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1 Informations générales sur les retours de concessions

Préparation et demande de la nouvelle concession

2021

Autorisation 
Dossier
Octroi
Concession

Nouveau
Partenariat

Fin de la 
concession
31.12.2031

Kickoff 
Projet

Concession actuelle

Phase 1
«retour»

.. … …

Phase 2
«nouvelle concession»

Consultation

Dépôt Dossier
«Nouvelle 
Concession»

Décisions:
- «Droit de Retour»
- «Nouveau

Partenariat»
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Aménagement Dixence - Cleuson
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2 L’aménagement Dixence – Cleuson / en bref

Dixence
~ 53 mio m3

Printze
~27 mio m3  

• Un aménagement: Dixence – Cleuson

• Trois bassins versants: Dixence, Chenna et Printze

• Trois concessions harmonisées, échéance 31.12.31

• Un concessionnaire: Alpiq Suisse SA

• Deux barrages: Cleuson (20 mio m3) et 1/8 du 

barrage de Grande - Dixence (50 mio m3)

• Deux stations de  pompage: Cleuson et Blava

• Dix prises d’eau

• Plus de 86 mio de m3 d’eau captée

• Une production annuelle de 380 GWh

• Une centrale de production de 120 MW à 

Chandoline (en pause, turbinage à Bieudron)

• Une gestion d’eau multifonctionnelle (Energie, eau 

potable, enneigement mécanique, etc.)
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2 L’aménagement Dixence – Cleuson / les installations

2240.5 ms.m.

2364 ms.m.

PE Chenna
inférieure

PE Chenna
supérieure PE de la Gouille

Cleuson
20 mio m3

10.25 m3/s

Centrale de Chandoline
120 MW
(En pause)

PE de Tortin

Centrale de Fionnay
290 MW

Centrale de Nendaz
382 MW

45 m3/s

75 m3/s

2

3 4
5

1. Station de pompage de Blava 3 x 2 MW
2. Réducteurs de pression
3. Puit de Blava 1700 m3 tampon
4. Station de pompage de Cleuson 4 x 1 MW
5. Barrage du Chargeur 400 mio m3

(7/8 Grande - Dixence SA, 1/8 Dixence-Cleuson)
Centrale de Bieudron
1269 MW

Installations de Grande-Dixence SA (informatif)

Dixence – Cleuson:    50 mio m3

Grande Dixence:  350 mio m3

1
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2 L’aménagement Dixence – Cleuson / historique

Attribution de la 
concession de 
la Dixence

Mise en service 
des captages du 
Chenna et de la 
Printze

Mise en service 
du barrage de 
la Dixence et de 
l’usine de 
Chandoline

Mise en service 
du barrage de 
Cleuson et de 
sa station de 
pompage

Le barrage de la 
Dixence est noyé 
dans celui de GD, 
1/8 du nouveau 
barrage est alloué à 
Dixence - Cleuson

Mise en service 
complet de 
l’aménagement de 
Grande-Dixence SA

Création du Partenariat 
1ère Dixence pour la 
mise en œuvre de 
l’harmonisation des 
concessions de la 
Dixence, du Chenna et 
de la Printze

Mise en service de 
Cleuson - Dixence

Mise en pause de la 
centrale de Chandoline, 
mise en service de la 
station de pompage de 
Blava

Échéance des concessions 
de l’aménagement 
Dixence – Cleuson

Échéance des 
concessions de 
l’aménagement 
Grande – Dixence

Chandoline

Cleuson

Mise en eau GD Turbine Bieudron Grande - Dixence
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2 L’aménagement Dixence – Cleuson / les concédants

Participations à la force

Commune d’Hérémence 61.91 %

Commune de Nendaz 29.33 %

Commune de Vex 3.07 %

Commune de Mont-Noble 2.63 %

Commune de Sion 1.21 %

Commune de St-Martin 1.01 %

Etat du Valais 0.84 %

Les parts sont indicatives à ce stade, n’ayant pas encore été formellement validées par les 
Communautés concédantes et sont également susceptibles de changer.
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Enjeux
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3 Enjeux

Du fait de l’imbrication des aménagements de Dixence – Cleuson et de ceux de Grande Dixence SA 
(barrage commun, utilisation actuelle des installations de turbinage de GD), ce retour de concessions revêt 
un caractère particulier.

Un certain nombre de questions particulières devront être abordées par ce projet:

– Nouvelles concessions de 12 ans ? de 80 ans ? 

– Prolongation des concessions ? 

– Retour anticipé de Grande Dixence ?

– Nouvelle société?

– Quid des aménagements hors exploitation actuellement?

– …

D’autres questions fondamentales concernent ce retour mais aussi tous les autres retours de concessions:

– Quid des débits résiduels et des mesures de compensations environnementales?

– Quid de la gestion multifonctionnelle de l’eau (eau potable, enneigement, etc)?

– Comment gérer les risques des communes concédantes tout en profitant du retour des concessions ?
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Société simple Dixence - Cleuson
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4 Société simple Dixence – Cleuson 2031 / les buts

 Les communautés concédantes déclarent vouloir s’organiser et 
coordonner leur action afin d’étudier en commun ce qu’il y a lieu 
d’entreprendre suite à l’expiration des concessions de droit d’eau 
sur la Dixence, le Chenna et la Printze, le 31 décembre 2031. 
Elles souhaitent définir le cadre juridique dès 2032 et l’organisation 
y relative, en particulier l’administration, l’exploitation et la gestion 
de l’énergie.

 A cet effet, elles décident de mettre en place la société simple 
«Retour Dixence-Cleuson 2031».
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4 Société simple Dixence – Cleuson 2031 / les principes directeurs

• défendre les intérêts des citoyens et des générations futures des communautés 

concédantes, selon les dispositions de la loi cantonale sur les forces hydrauliques 

• réaliser ce défi dans le cadre d’une collaboration harmonieuse entre les communautés 

concédantes 

• s’inspirer des lignes de conduites définies par l’Etat du Valais pour la mise en œuvre de la 

Stratégie force hydraulique du Canton 

• prendre en compte la plate-forme cantonale de commercialisation de l’énergie en 

cours de discussion par des acteurs de l’économie électrique valaisanne 

• s’appuyer sur les connaissances de l’aménagement du concessionnaire actuel

• distinguer les rôles de concédant et de concessionnaire 

• tenir compte des concessions et conventions existantes

• prendre en compte le caractère particulier du retour de Dixence – Cleuson, du fait de 

l’imbrication de cet aménagement dans le complexe de Grande-Dixence

• garantir une communication régulière sur l’avancement du projet et de ses orientations 

aux communautés concédantes
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4 Société simple Dixence – Cleuson 2031 / la gouvernance

• Gouvernance en 3 niveaux :
– Commission intercommunale du retour 

(CIR)

– Comité de pilotage (COPIL)

– Groupe de travail (GT)

Experts spécialisés en technique et 
environnement, en économie énergétique 

ainsi qu’en droit

Comité de pilotage (COPIL)

Groupe de travail (GT)

Concessionnaire 
actuel

Commission intercommunale 
du retour (CIR)
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4 Société simple Dixence – Cleuson 2031 / la CIR

• Composition de la (CIR) 
– Un délégué de chaque communauté concédante:

• Président: Grégory Logean (Président d’Hérémence)

• Membre: Frédéric Fragnière (Président de Nendaz)

• Membre: Danny Defago (Président de Vex)

• Membre: Bernard Bruttin (Président de Mont-Noble)

• Membre: Philippe Varone (Président de Sion)

• Membre: Alain Alter (Président de Saint-Martin)

• Membre: Joël Fournier (Chef du service de l’énergie et force 

hydraulique)

Experts spécialisés en technique et 
environnement, en économie énergétique 

ainsi qu’en droit

Comité de pilotage 
(COPIL)

Groupe de travail (GT)

Concessionnaire 
actuel

Commission 
intercommunale du retour 

(CIR)
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4 Société simple Dixence – Cleuson 2031 / le COPIL

• Composition du COPIL
• Président: Grégory Logean (Président d’Hérémence) 

• Vice-Président: Frédéric Fragnière (Président de Nendaz) 

• Membre: Régine Favre (conseillère communale d’Hérémence)

• Membre: Philippe Varone (représentant des 4 communes 

concédantes avec participation < 10 %)

• Membre: Pascal Hänggi (représentant de l’Etat du Valais, avec 

voix consultative)

Experts spécialisés en technique et 
environnement, en économie énergétique 

ainsi qu’en droit

Comité de pilotage 
(COPIL)

Groupe de travail (GT)

Concessionnaire 
actuel

Commission 
intercommunale du retour 

(CIR)
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4 Société simple Dixence – Cleuson 2031 / le GT

• Composition du GT
– A titre permanent, des experts des communautés concédantes:

• Patrick Pralong

• Eric Wuilloud

• Albert Fournier

• Raphaël Morisod

– De spécialistes en fonctions des besoins et des compétences 
recherchés.

– Les représentants des autres acteurs (dont FMV, OIKEN, SEIC ainsi 
que le concessionnaire actuel ALPIQ) sont invités en fonction des 
besoins et des thématiques abordées.

– Le groupe de travail est aidé par un support de projet, mandaté 
par la CIR sur proposition du COPIL.

Experts spécialisés en technique et 
environnement, en économie énergétique 

ainsi qu’en droit

Comité de pilotage 
(COPIL)

Groupe de travail (GT)

Concessionnaire 
actuel

Commission 
intercommunale du retour 

(CIR)
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4 Société simple Dixence – Cleuson 2031 / les compétences

• Compétences de la CIR

– Décide des orientations stratégiques

– Approuve le budget et les comptes

– Prend toutes les décisions qui ne sont pas de la compétence du COPIL

• Compétences du COPIL

– Planifie le projet

– Négocie le retour avec le concessionnaire actuel

– Prend toutes les décisions opérationnelles du projet

– Propose les solutions

• Compétences du GT

– Etudie les dossiers sur demande du COPIL
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Echéancier
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5 Echéancier

Phase 1 
i. Communiquer à Alpiq la mise en place de « Retour Dixence-Cleuson 2031 » ; 

ii. Évaluer l’état de l’aménagement hydro-électrique et calculer l’indemnité de retour du point de vue 
des communautés concédantes ; 

iii. Évaluer la rentabilité économique future de l’aménagement hydroélectrique ; 

iv. Planifier la stratégie pour l’aménagement faisant retour et définir la solution retenue. 

Phase 2 
i. Proposer le nouveau concessionnaire ; 

ii. Décider sur l’exercice du droit de retour ; 

iii. Etablir la demande de concessions ; 

iv. Octroyer des concessions par les Assemblées primaires ; 

v. Transférer le dossier à l’Etat du Valais pour octroi d’une concession et homologation des 
concessions communales. 
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Merci pour votre attention

Questions?

Personnes de contact: 

Grégory Logean

Président de Dixence – Cleuson 2031

president@heremence.ch / 079 282 08 86

Joël Fournier

Chef de service de l’énergie et des forces 
hydrauliques

joel.fournier@admin.vs.ch / 027 606 31 05

mailto:president@heremence.ch
mailto:joel.fournier@admin.vs.ch

